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ARRETE n° 1018 CM du 15 septembre 2006 définissant les conditions et fixant les modalités d’intervention de la Polynésie française dans la mise en œuvre des programmes et des actions d’aménagement rural sur emprises privées
(JOPF du 28 septembre 2006, n° 39, p. 3413)

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture, de l’élevage et des forêts,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 94-159 AT du 22 décembre 1994 définissant les missions du service du développement rural ;

Vu l’arrêté n° 446 CM du 24 avril 1995 portant organisation du service du développement rural, et notamment l’article 18 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 13 septembre 2006,

Arrête :

Article 1er.- Le présent arrêté détermine les conditions et les modalités d’intervention de la Polynésie française en matière d’investissement dans la mise en œuvre des programmes et des actions d’aménagement destinés à la mise en valeur agricole ou forestière des ressources foncières sur emprises privées.

Titre II - Des programmes et des actions d’aménagement rural

Art. 2.- Les programmes et les actions d’aménagement rural comprennent des études et/ou des travaux. Ils peuvent comprendre également des missions.

Art. 3.- Sont définies comme études les prestations réalisées en vue de l’établissement des dossiers techniques des opérations d’aménagement, de l’estimation financière des projets et de la réalisation du dossier de consultation des entreprises. Les dossiers techniques comprennent les études de faisabilité, la définition des spécifications techniques, les recherches en vue de l’identification des droits fonciers, ainsi que les demandes d’autorisations administratives préalables à l’exécution des travaux. Les études peuvent être réalisées par l’administration ou confiées à un prestataire de service.

Art. 4.- Sont considérés comme travaux, au titre des programmes et des actions d’aménagement rural sur emprises foncières privées en vue de leur mise en valeur agricole ou forestière :

-
le défrichement de parcelles ;

-
la réalisation ou la réfection de voies de desserte ;

-
la réalisation ou la réfection de réseaux et d’ouvrages hydrauliques agricoles ;

-
la réalisation ou la réfection de systèmes de drainage ou d’assainissement ;

-
la réalisation ou la réfection de forages ou de captages d’eau ;

-
et d’une manière générale, la réalisation de tous travaux destinés à la mise en valeur agricole ou forestière.

Art. 5.- Sont définis comme missions les déplacements effectués par les agents du service du développement rural  dans le cadre de la préparation, de la réalisation ou du contrôle des études ou des travaux définis aux articles précédents.

Titre III - Des bénéficiaires des programmes et des actions d’aménagement rural

Art. 6.- Les bénéficiaires des programmes et des actions d’aménagement rural sont les personnes physiques ou morales, titulaires d’une carte professionnelle délivrée par la Chambre d’agriculture et de la pêche lagonaire et en cours de validité ainsi que les groupements à vocation agricole dont le président ou le mandataire est titulaire d’une carte professionnelle délivrée par la Chambre d’agriculture et de la pêche lagonaire et en cours de validité.

Art. 7.- Pour l’application du présent arrêté, on entend par groupements à vocation agricole : les sociétés coopératives, les groupements d’intérêt économique, les syndicats et les associations, déclarés conformément aux prescriptions légales ou réglementaires, et dont le champ d’activité relève des domaines agricole, forestier ou d’élevage.

Titre IV - Des modalités d’intervention de la Polynésie française dans la mise en œuvre

des programmes et des actions d’aménagement rural

Art. 8.- Le service du développement rural est compétent pour recevoir, instruire et mettre en œuvre les programmes et les actions d’aménagement rural destinés à la mise en valeur agricole ou forestière des ressources foncières sur emprises privées. Il est habilité à apprécier la cohérence, la faisabilité et la viabilité des projets présentés, notamment leur compatibilité par rapport aux programmes de développement de l’agriculture, de l’élevage et des forêts.

Art. 9.- Les études définies à l’article 3 ci-dessus, quand elles ne sont pas réalisées en régie par l’administration, font l’objet de commandes passées par le service du développement rural à des prestataires privés ou publics, dans le respect des dispositions du code des marchés publics.

Art. 10.- Les travaux d’aménagement rural, quand ils ne sont pas réalisés en régie par le service du développement rural, peuvent donner lieu, de la part de la Polynésie française, à une aide financière ou à une aide financière et à une assistance technique.

Art. 11.- L’aide financière mentionnée à l’article 10 ci-dessus est allouée à des exploitants, personnes physiques ou morales, sous la forme d’un arrêté individuel portant attribution d’une subvention.

Art. 12.- Le dossier de demande d’aide financière doit comporter les éléments suivants :

a)
Un document d’identification du demandeur :

-
pour les personnes physiques : photocopie de pièce d’identité, tels que carte d’identité, passeport, fiche individuelle d’état civil ou livret de famille ;

-
pour les personnes morales : statuts et copie du récépissé de déclaration à l’autorité compétente, tout document justifiant d’un mandat de représentation au bénéfice du signataire de la demande ;

b)
Un formulaire type dûment renseigné, comportant le programme détaillé d’investissement, l’engagement à pratiquer l’agriculture, l’élevage ou l’exploitation forestière pour une durée minimale de 5 ans, ainsi qu’une attestation sur l’honneur d’assujettissement ou de non-assujettissement à la taxe sur la valeur ajoutée ;

c)
La photocopie de la carte professionnelle en cours de validité, délivrée par la Chambre d’agriculture et de la pêche lagonaire ;

d)
La copie du titre de propriété, du bail de location ou de l’autorisation d’exploiter signée par le ou les propriétaires du terrain ;

e)
Un dossier technique comprenant les spécifications techniques accompagnées des plans, dessins et tous documents facilitant la compréhension du projet ;

f)
Les autorisations administratives nécessaires à la réalisation des aménagements : permis de construire, permis de terrassement, autorisation de défrichement, autorisation d’occupation du domaine public, autorisation d’exploiter au titre des installations classées, etc. ;

g)
Les factures pro forma ou les devis, mentionnant les prix hors taxes et les montants de la TVA ;

h)
Un relevé d’identité bancaire ou postal, au nom du demandeur, du compte sur lequel pourra être versée la subvention.

Le service du développement rural peut demander toute autre pièce ou toute information complémentaire qu’il juge nécessaire pour l’instruction du dossier de demande d’aide.

Art. 13.- Les opérations éligibles à l’aide financière de la Polynésie française sont plafonnées en dépenses d’investissement à 7 500 000 F CFP par dossier.

La subvention est égale à 60 % du montant de l’investissement éligible lorsque celui-ci est inférieur ou égal à 3 000 000 F CFP. Au-delà de ce montant, le taux de subvention est égal à 50 % dans la limite du montant de l’investissement éligible.

Art. 14.- La subvention est versée en deux fois :

-
une avance de 50 % après signature de l’arrêté accordant la subvention et sur présentation par le bénéficiaire d’un bon de commande ferme des travaux à réaliser ;

-
le solde sur justification physique et financière de la réalisation effective de l’opération et de la conformité de ses caractéristiques avec celles du dossier technique et financier présenté à l’appui de la demande de subvention.

Dans le cas où le montant de l’investissement réalisé en fin d’opération est inférieur au montant prévisionnel ayant servi au calcul de l’aide, la liquidation de l’aide est effectuée sur la base d’une aide recalculée à partir de l’investissement réel.

Dans le cas où le montant de l’investissement réalisé en fin d’opération est supérieur au montant prévisionnel ayant servi pour le calcul de l’aide, la liquidation de l’aide est effectuée sur le montant de l’aide octroyée sans qu’elle puisse être réévaluée.

Art. 15.- Le bénéficiaire de l’aide financière dispose d’un délai de douze mois, à compter de la date de signature de l’arrêté notifiant la subvention, pour réaliser les investissements prévus.

Si à l’expiration de ce délai de douze mois, l’investissement, au titre duquel l’aide a été accordée, n’a pas été réalisé, l’autorité compétente constate la caducité de sa décision.

Cette autorité peut toutefois, sur la demande du bénéficiaire présentée dans ce même délai, proroger la validité de sa décision pour une nouvelle période qui ne peut excéder douze mois.

Art. 16.- L’aide financière et l’assistance technique mentionnées à l’article 10 ci-dessus, apportées par la Polynésie française à la conception et à la mise en œuvre d’un projet d’aménagement rural, donnent lieu à une convention entre la Polynésie française et des exploitants agricoles groupés selon les modalités prévues à l’article 7 ci-dessus.

Cette convention décrit le projet, précise sa localisation, indique le nom du mandataire des exploitants agricoles et précise sa responsabilité dans le déroulement et le suivi des travaux d’aménagement, estime le coût de l’opération et en répartit le financement entre la Polynésie française et les agriculteurs. Elle fixe les conditions particulières de la mise en œuvre de l’aide apportée par la Polynésie française. Elle détermine les modalités de passation des commandes et de paiement des travaux, équipements et fournitures pris en charge par la Polynésie française. Elle précise les délais d’exécution des travaux.

Le montant de la subvention ne peut excéder 100 % du montant de l’investissement subventionné.

Art. 17.- Pour l’application de l’article 16 ci-dessus, l’aide financière et l’assistance technique apportées par la Polynésie française à un projet d’aménagement rural sont accordées aux conditions particulières suivantes :

a)
Les exploitants signataires de la convention acceptent d’entreprendre la réalisation des aménagements conformément au programme et au devis estimatif détaillé présentés en annexe de ladite convention, dûment visés par les parties ou le mandataire ;

b)
Les exploitants signataires sont propriétaires des terrains sur lesquels sera implanté le projet.  Les exploitants non-propriétaires doivent disposer d’un bail rural garantissant leur droit d’exploitation ou d’une autorisation d’exploiter signée par le ou les propriétaires du terrain ;

c)
Les terrains sur lesquels sera réalisé le projet seront réservés à l’exploitation agricole pendant une durée minimum de 10 ans ;

d)
Les exploitants s’engagent à entretenir régulièrement les aménagements et équipements réalisés dans le cadre du projet aidé afin d’en assurer sa pérennité.

Art. 18.- La passation des commandes et le paiement des travaux, équipements et fournitures prévus à l’article 16 ci-dessus, sont réalisés selon les modalités suivantes :

a)
Le mandataire passe commande aux entreprises, après mise en concurrence, des travaux, équipements et fournitures financés par la Polynésie française tels que détaillés dans le programme et le devis estimatif ;

b)
Le choix des entreprises attributaires est soumis au visa du service du développement rural avant toute notification officielle ;

c)
L’aide financière de la Polynésie française est liquidée sur présentation au service du développement rural des pièces justificatives correspondantes (factures des travaux, équipements, fournitures) établies au nom du mandataire qui atteste de l’exécution des prestations ;

d)
Dans le cas où le montant de l’investissement réalisé en fin d’opération est inférieur au montant prévisionnel ayant servi au calcul de l’aide financière, la liquidation de l’aide est effectuée sur la base de l’investissement réel ;

e)
Dans le cas où le montant de l’investissement réalisé en fin d’opération est supérieur au montant prévisionnel ayant servi pour le calcul de l’aide financière, la liquidation de l’aide est effectuée sur le montant de l’aide octroyée sans qu’elle puisse être réévaluée.

Art. 19.- La Polynésie française peut exiger de ses bénéficiaires le remboursement d’une aide financière accordée pour réaliser un aménagement rural sur un terrain privé dans les cas suivants :

-
fausse déclaration dans la constitution du dossier de demande de subvention ainsi que dans la production des documents justificatifs de la dépense subventionnée ;

-
non-réalisation de l’équipement subventionné dans les délais prévus au présent arrêté ;

-
non-respect par le ou les bénéficiaires de l’aide financière des engagements prévus dans les articles 12 et 17 ci-dessus.

Titre V - Dispositions diverses

Art. 20.- Les articles 35 à 38 (titre VI) de l’arrêté n° 654 CM du 10 mai 2000 modifié définissant les modalités d’attribution de la dotation pour le développement de l’agriculture ou DDA sont abrogés.

A titre transitoire, tout dossier dûment constitué et réceptionné par le service du développement rural avant la date d’entrée en vigueur du présent arrêté reste soumis aux dispositions de l’arrêté n° 654 CM du 10 mai 2000 modifié.

Art. 21.- Le vice-président, ministre du tourisme, de l’économie, des finances, du budget et de la communication, chargé de la cohérence de l’action gouvernementale, porte-parole du gouvernement, et le ministre de l’agriculture, de l’élevage et des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 15 septembre 2006.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président, ministre du tourisme,


de l’économie, des finances, du budget


et de la communication,


Jacqui DROLLET.


Le ministre de l’agriculture,


de l’élevage et des forêts,


Ahiti ROOMATAAROA.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


